
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de ville de 
Desbiens tenue dans la salle des délibérations du conseil mardi le 
10 janvier 2023, à 19h30, à laquelle il y avait quorum, sous la présidence 
de monsieur le pro-maire Marc Fortin. 
 
Sont présents (es):  Monsieur le pro-maire : Marc Fortin 
 
 Messieurs les conseillers : Michel Allard 
  Gaétan Boudreault 
  Gilbert Doucet 
  
 Mesdames les conseillères : Tania Côté 
 Suzie Gervais 
 
Est absent : Monsieur le maire : Claude Delisle 
 
   
 
Également présent : Monsieur  Mathieu Simard, directeur général 
 
Ouverture de la séance 

Monsieur le pro-maire Marc Fortin constate le quorum et déclare la séance 
ouverte. 
 

01-01-23 Adoption de l’ordre du jour 

Monsieur le pro-maire fait la lecture de l'ordre du jour comme suit: 
 
1) Ouverture de la séance;  

2) Adoption de l’ordre du jour; 

3) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2022; 

4) Lecture de la correspondance; 

4.1) Plan de répartition et destination des immeubles 2023-2026; 

5) Demande de subvention/commandite; 

5.1) Centre de femmes au Quatre-Temps; demande de contribution; 

6) Transport adapté Lac-St-Jean Est – Contribution à payer 2023; 

7) Demande d’amendement à la résolution 126-11-22 afin de retirer la 

condition de demander une étude géotechnique dans le dossier 37 chemin 

des Érables; 

8) Varia; 

9) Rapport des comités; 

10) Acceptation des comptes du mois; 

11) Période de questions; 

12) Clôture de la séance. 

 

Il est proposé par monsieur Marc Fortin, appuyé par monsieur Michel Allard et 
résolu à l'unanimité: 
 
D'accepter l'ordre du jour tel que lu et modifié. 
 
Correspondance 

PLAN DE RÉPARTITION ET DESTINATION DES IMMEUBLES 2022-2025 

Le Centre de services scolaire consulte les municipalités pour le projet du Plan 
triennal de répartition et de destination des immeubles (PTRDI) 2022-2023, 
2023-2024, 2024-2025. 
 
Ils analysent les besoins au niveau des écoles et centres de la commission 
scolaire en fonction, entre autres, des prévisions d’effectifs scolaires, des règles 
de formation des groupes, des paramètres de financement des groupes, du 
nombre de locaux nécessaires selon les besoins pédagogiques, de la 



disponibilité des locaux dans chacun des immeubles concernés et de la capacité 
d’accueil théoriques. 
 
D'approuver le plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
(PTRDI) pour les années scolaires, 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024 de la 
Commission scolaire du Lac-Saint-Jean. 
 

  
02-01-23 Demande de subvention/commandite 

 Demande d’aide financière du Centre des Femmes Aux Quatre-Temps 

CONSIDÉRANT QUE le Centre des Femmes aux Quatre-Temps est en période 
de campagne de financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme offre de l’accompagnement, un service 
d’intervention et du support aux femmes de notre région; 
 
Il est proposé par monsieur Gaétan Boudreault, appuyé par Gilbert Doucet et 
résolu à l’unanimité; 
 
D’accorder un montant de 100 $ pour la campagne de financement 2022 du 
Centre des Femmes Aux Quatre-Temps situé sur la rue Collard à Alma. 
 
 

03-01-22 Transport adapté -Contribution 2023 

Il est proposé par madame Tania Côté, appuyé par madame Suzie Gervais et 
résolu à l’unanimité; 
 
QUE la Ville de Desbiens s'implique au niveau régulier de transport adapté aux 
personnes handicapées en acceptant les prévisions budgétaires pour l'année 
2023 préparées par la Corporation du Transport adapté Lac-Saint-Jean Est et 
par conséquent, consent à participer au financement d'un tel transport pour 
personnes handicapées selon les modalités suivantes: 

 
1. La municipalité remettra à titre de contribution financière à la Corporation 

du Transport adapté Lac-Saint-Jean Est (organisme responsable du 
transport) au cours de la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 
un montant de deux mille cent quatre-vingt-quatre (2 184.00 $) à être versé 
en un versement. 

 
2. Ce montant, additionné aux contributions financières des autres 

municipalités participantes et aux revenus provenant des usagers, 
représentera des prévisions budgétaires de revenus totaux de 583.940 $, 
devant être défrayées pour le service régulier de Transport adapté Lac-
Saint-Jean Est aux personnes handicapées pour l’exercice 2023; 

 
3. De plus, Ville d'Alma accepte, d'une part, que la subvention de 65% des 

coûts de transport adapté aux personnes handicapées, prévue à l'Arrêté en 
conseil no.2071-79 (11 juillet 1979, soit versées directement par le Ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et l’Électrification des Transports à la 
Ville d’Alma, porte-parole des municipalités participantes dans ce dossier 
et, d’autre part, s’engage à veiller à la saine gestion des sommets attribuées 
à la Corporation du Transport adapté Lac- Saint-Jean Est, ainsi qu'à la 
réalisation du plan de transport handicapés approuvé par le Ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. 

 
 

04-01-23 Demande d’amendement à la résolution 126-11-22 afin de retirer la 
condition de demander une géotechnique dans le dossier 37 chemin des 
Érables. 

Il est proposé par monsieur Michel Allard, appuyé par madame Suzie Gervais 
et résolu à l’unanimité : 
 
De retirer la clause d’exiger une étude de caractérisation du sol dans la 
demande de dérogation mineure du 37, chemin des érables tel que 
recommandé par le comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
Varia 

05-01-23 Exemption de taxes pour le CPE Aux petits trésors 



CONSIDÉRANT la construction prochaine d’une installation satellite du CPE 
Aux petits trésors sur le territoire de ville de Desbiens; 
 
CONSIDÉRANT que l’organisme à but non-lucratif désire se prévaloir d’une 
exemption de taxes foncières pour une période de trente (30) ans; 
 
Il est proposé par monsieur Gilbert Doucet, appuyé par monsieur Gaétan 
Boudreault et résolu à l’unanimité : 
 

 QUE la ville de Desbiens s’en remettre à la décision de la Commission 
municipale quant à la recevabilité de la demande d’exemption, selon les critères 
prévus à Loi sur la fiscalité municipale. 
 
 

06-01-23 Appui aux demandes des producteurs et productrices acéricoles du 
Québec. 

CONSIDÉRANT QUE l’acériculture est une activité importante qui contribue à 
l’essor économique à la vitalité des municipalités et des MRC en région 
acéricole, notamment par ses 13 300 producteurs et productrices regroupés au 
sein de 8 000 entreprises; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Québec est un leader mondial de la production de sirop 
d’érable représentant 71 % de l’ensemble de la production; 
 
CONSIDÉRANT QUE les exportations des produits de l’érable sont en forte 
hausse ces dernières années, dont 21 % en 2020 et 22 % en 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE les produits de l’érable faits au Québec sont exportés 
dans 71 pays; 
 
CONSIDÉRANT QUE la production de sirop d’érable du Québec a atteint un 
nouveau sommet avec une production de 211 millions de livres en 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette production record engendrera pour la période 
12 582 emplois équivalents temps plein, contribuera à hauteur de 1,133 milliard 
de dollars au produit intérieur brut (PIB) et des revenus en taxes et impôts de 
142,87 millions de dollars au Québec et dans le reste du Canada; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec doit maximiser les bénéfices 
économiques et sociaux des ressources naturelles appartenant à tous les 
Québécois et toutes les Québécoises; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bienfaits écologiques des superficies d’érablière 
actuellement en production acéricole sont évalués à 1,62 milliard de dollars par 
année; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour le même 100 hectares d’une érablière en forêt 
publique, les retombées économiques de la production et la transformation de 
sirop d’érable sont de 40 à 75 % supérieurs à la récolte et la transformation de 
feuillus durs; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acériculture est une activité durable qui permet la 
cohabitation des usages en forêt publique et la préservation de la faune et de la 
flore; 
 
CONSIDÉRANT QUE le sirop d’érable fait partie de l’identité culturelle et 
gastronomique québécoise et que le gouvernement du Québec a désigné les 
traditions du temps des sucres comme élément du patrimoine immatériel du 
Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) 
a présenté le 26 mai 2022 son Plan directeur ministériel pour le développement 
de l’acériculture en forêt publique (Plan directeur) qui a pour objectif d’encadrer, 
de manière cohérente à l’échelle provinciale, le développement de l’acériculture 
en forêt publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Plan directeur a fait l’objet de consultations publiques 
jusqu’au 26 juillet 2022; 
 
 



CONSIDÉRANT QUE le ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
(MRNF) et les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) sont 
présentement en négociations sur le développement de l’acériculture en forêt 
publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE les PPAQ estiment qu’il faudra l’ajout de 36 millions 
d’entailles supplémentaires en forêt publique d’ici 2080, ce qui représente 
200 000 hectares de forêt publique, pour assurer le futur à court, moyen et long 
terme de l’acériculture au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de protéger le potentiel acéricole et les 
érables du Québec pour assurer le développement de l’industrie acéricole.  
 
Il est proposé par monsieur Gilbert Doucet, appuyé par  
 
De reconnaître l’importante contribution économique, sociale et 
environnementale de l’acériculture pour les régions du Québec; 
 
D’appuyer les PPAQ dans leurs représentations auprès du ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts afin qu’il favorise les différents usages en 
forêt publique dans une vision à long terme qui concilie les intérêts de la 
sylviculture avec l’acériculture en assurant la sauvegarde du potentiel acéricole 
nécessaire à la croissance de l’industrie de l’érable, et ce dans une perspective 
de conservation du patrimoine forestier québécois. 
 
 

 Rapport des comités 

Office municipale d’habitation secteur Sud 

Dépôt des états financiers 
 

07-01-23 Acceptation des comptes du mois 

Il est proposé par monsieur Marc Fortin appuyé par monsieur Michel Allard et 
résolu à l’unanimité; 
 

 D’approuver la liste des déboursés du 1er décembre 2022 au 31 décembre 
2022, totalisant un montant de 136 597,79 $ réparti comme suit : 
 
 
Chèque du mois : 97 584.63 $ 

 Facture payée par Accès D : 39 013.16 $  

 
 
Période de questions 

Les sujets abordés lors de la période de questions ont été ceux-ci : 
 

• Concernant l’élection des membres du comité consultatif d’urbanisme? 
 
Les citoyens présents ont eu les réponses à leurs questions  
 
S’il y a lieu, des suivis seront ultérieurement donnés. 
 
 

 Clôture de la séance 

 Sur proposition de monsieur Gaétan Boudreault, monsieur le pro-maire Marc 
Fortin déclare la clôture de la séance à 19 h 44. 

 
 
 
 
 
Claude Delisle  Mathieu Simard 
Maire  Directeur général 


